
 Bon à savoir
- Ligne accessible uniquement aux élèves munis d’une carte Scol’R.
- Présentation systématique de la carte Scol’R à chaque montée.
- Pas de service les samedis, dimanches et jours fériés.
- Nos conducteurs s’efforcent en permanence de respecter ces horaires. Les 
conditions de circulation peuvent toutefois causer occasionnellement des retards. 

Le
 G

ol
f

N
ot

re
-D

am
e 

Ch
em

in
 V

er
t

L9
3 

- J
ui

lle
t 2

02
3

Horaires valables du 4 septembre 2023 au 5 juillet 2024 en période scolaire

L93
  

VILLENNES-SUR-SEINE Croisée des Chemins 
 VERNEUIL-SUR-SEINE Notre-Dame Chemin Vert

iledefrance-mobilites.fr
Application disponible sur :

Keolis Seine et Oise Est
01 85 10 10 33

 @PoissyMur_IDFM

Du lundi au vendredi

VILLENNES-SUR-SEINE Croisée des Chemins 7:45
Les Groux 7:47

Côte Saint-Jean 7:48

Le Golf 7:50

Pré Seigneur Ecole 7:51
Clémenterie 7:53

MEDAN Rue des Aulnes 8:00
VERNEUIL-SUR-SEINE Notre-Dame Chemin Vert 8:15



L93
  

VERNEUIL-SUR-SEINE Notre-Dame Chemin Vert 
  VILLENNES-SUR-SEINE Croisée des Chemins

Horaires valables du 4 septembre 2023 au 5 juillet 2024 en période scolaire
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 Bon à savoir
- Ligne accessible uniquement aux élèves munis d’une carte Scol’R.
- Présentation systématique de la carte Scol’R à chaque montée.
- Pas de service les samedis, dimanches et jours fériés.
- Nos conducteurs s’efforcent en permanence de respecter ces horaires. Les 
conditions de circulation peuvent toutefois causer occasionnellement des retards. 

iledefrance-mobilites.fr
Application disponible sur :

Keolis Seine et Oise Est
01 85 10 10 33

 @PoissyMur_IDFM

Du lundi au vendredi

VERNEUIL-SUR-SEINE Notre-Dame Chemin Vert 12:45 16:45
MEDAN Rue des Aulnes 13:00 17:00

VILLENNES-SUR-SEINE Clémenterie 13:05 17:05
Pré Seigneur Ecole 13:07 17:07

Le Golf 13:09 17:09
Côte Saint-Jean 13:11 17:11

Les Groux 13:13 17:13
Croisée des Chemins 13:15 17:15

Circule le mercredi uniquement en période scolaire.

Circule les lundis, mardis, jeudis et vendredis 
uniquement en période scolaire.


